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JUSTICE €SYILE. 

COUR ROYALE DE PARIS (2
e
 chambre). 

(Présidence de M. Dchérain.) 

Audience du 25 janvier. 

L'ACTRICE ET LES CACHEMIRES. 

Les Tribunaux de commerce sont-ils compélens pour sta-

uersur une demande en condamnation de lettre de change 

formée contre le donneur d'aval seul , dans le cas où l'a-

val n'est réputé que simple promesse ? (Rés nég. ) 

Les Tribunaux de commerce sont-ils compélens pour sta-

tuer sur la demande formée contre un non négociant , en 

rmementde billets au dos desquebs se trouvent des signa-

mesde négocians , lorsque le non négociant est seul mis 

m cause'! (Rés. nég.) 

Il n'est pas rare de voir de jeunes étourdis dissiper par 

anticipation , à l'aide de prêteurs complaisans , le riche 

patrimoine que leur réservaient le travail et l'économie 

de leurs pères ; mais la manie de briller à tout prix, qu'on 

pardonne à des grands seigneurs et à des parvenus , n'est 

qu'un ridicule ruineux chez un électeur à 200 fr. ; C'est 

la grenouille qui veut se faire aussi grosse que le bœuf. 

Le monde sst plein de gens qui ne sont pas plus sages : 
Tout bourgeois veut bâtir comme les grands seigneurs; 

Tout petit prince a des ambassadeurs ; 
Tout marquis veut avoir des pages. 

r
 Ce qui serait plus rare, ce serait de voir. une jeune et 

jolie actrice payer le prix des cachemires dont il aurait 

plu à un galant de lui faire hommage. C'est dans cette bi-

zarre situation que se trouve placée M
Ile

 Drouet , char-

mante actrice d'un de nos théâtres du boulevard , et qui 

est connue dans le mr.nde théâtral sous le nom de Juliette. 

Toutefois, fidèles narrateurs, nous devons dire dès à pré-

sent que jusqu'alors il n'y a eu de sa part qu'une simple 

promesse de payer, ce qui , comme chacun sait, n'équi-

vaut pas au paiement. Voici les faits. M. P... , plus géné-

reux que sage, avait voulu offrir à M"
e
 Drouet un présent 

'ligne d'elle. Il déposa à ses pieds cachemires et diamans. 

Ln pareil hommage est rarement refusé : aussi ne lefut-

''pas. M. P... , qui n'avait pas d'argent , avait souscrit en 

Paiement de ce riche cadeau pour 8,000 fr. de lettrcs-de-

Çnange à l'ordre de la dame Ribot. A l'échéance des trai-

ts, il y eut protêts et jugemens ; mais les poursuites 

«rcees contre le sieur P.. . n'amenèrent aucun résultat 
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En conséquence , elle concluait au renvoi de la cause de-
vant les Tribunaux civils. 

Les moyens présentés par M" Delangle , avocat de l'in-

timée , étaient puisés dans les dispositions des art. 142 et 

652 du Code de commerce. Toute garantie donnée par un 

tiers du paiement d'une lettre de change , indépendam-

ment de l'acceptation et de l'endossement , est un aval. 

Cet engagement peut être pris par actes séparés , et même 

après 1 échéance, sans rien perdre de sa nature ni des ef-

fets que la loi y attache. En principe, le donneur d'aval est 

toujours assimilé à celui dont il se porte caution ; or , dans 

l'espèce , le souscripteur étant justiciable du Tribunal de 

commerce , la demoiselle Drouet ne pouvait se soustraire 

à cette juridiction. Au surplus, ajoutait le défenseur , 

l'appelante est sans intérêt au procès , puisque le Tribunal 

de commerce n'a pas prononcé contre elle la contrainte 

par corps , et qu'au fond elle ne conteste pas la garantie 
par elle consentie. 

La Cour , après un assez long délibéré , a rendu , sur 

les conclusions conformes de M. l' avocat-général Miller , 
un arrêt'ainsi conçu : 

En ce qui touché la compétence, 

Considérant que le Tribunal de commerce n'a eu à statuer 
qu'au regard de la fille Drouet, seule partie en cause ; qu'ainsi 
ce n'aurait pas été de la connexité des personnes que la com-
pétence aurait pu re'sulter; 

Considérant que la juridiction des Tribunaux de commerce 
est exceptionnelle, que dès lors elle doit être rigoureusement 
restreinte dans les limites tracées par la loi ; 

Contidérant que la garantie donnée au moyen d'un aval au 
profit du porteur d'une lettre de change , ne constitue qu'un 
acte civil , lorsque cette garantie émane, comme dans l'espèce, 
d'une personne qui n'appartient pas à la classe des commer-
çans ; que c'est une disposition particulière de la loi qui a 
rendu les tireurs, accepteurs et endosseurs des lettres de 
change justiciables îles Tribunanx de commerce ; que ees dis-
positions spéciales et exceptionnelles ne peuvent être étendues 
d'un cas à un autre, et qu'en cette matière il n'y a pas lieu à dé-
cider par voie d'analogie ; d'où l'on doit conclure que le Tri-
bunal de commerce était incompétent, et en raison de la per-
sonne et en raison de la matière ; 

En ce qui touche le fond ; 

Considérant que la validité' du titre et la quotité de la créance 
ne sont pas contestées ; qu'ainsi la cause est en eiat de recevoir 
une décision définitive ; 

Met l'appellation et ce dont est appel au néant; émendant , 
déclare nul et de nul effet, comme incompétemment rendu, 
le jugement dont est appel ; statuant sur le fond , condamne la 
partie de Nouguier, par les voies de droit , à pa_yer à celle de 
Delangle la somme de 8000 fr., montant des lettres de change 
dont il s'agit , avec les intérêts suivant la loi ; ordonne la res-
titution de l'amende , et condamne la partie de Nouguier aux 
dépens. 

COUR ROYALE DE PARIS (3
e
 chambre). 

(Présidence de M. Lepoitevin.) 

Audience du 35 janvier. 

LE DUC DE BRUNSWICK ET LE FAUX DIAMANT. 

Le nom du duc Charles de Brunswick a encore retent i 

devant la Cour. Voici dans quelles circonstances. 

Suivant M* Deshaycs, avocat du sieur Alloard, M. le 

duc do Bronswick, cet autre et triste exemple de la colère 

du peuple, se trouvait à Paris à l'époque des immortelles 

journées de 1850; il était encore prince souverain, et il 

semble que la Providence l'ait fait assister à notre glo-

rieuse révolution pour lui donner une de ces grandes et 

terribles leçons dont Dieu se plaît quelquefois à épouvan-

ter les rois : Et mine, reges, mlelligile ; erudimmi, quiju-
dkatis tenant. 

On sait comment le duc de Brunswick a profité de la 

leçon ! Lui aussi ne voulut pas marcher avec son siècle , 

et le flot populaire a englouti son trône. 

Le peuple s'était porté à l'hôtel qu'il habitait à Paris, 

et en avait enlevé ses armes ; le duc se sauva chez le sieur 

Alloard , qu'il avait eu occasion de connaître ; il en fut 

reçu avec un respectueux empressement. 

Quelque temps après il se rendit dans son duché, où il 

devait voir éclater contre lui la même révolution dont il 

avait été spectateur à Paris. 

Enfin , après sa triste catastrophe, il revint dans celte 

capitale. Quantum mutatus ubilloi 
Le sieur Alloard ne vit en lui qu'un illustre proscrit, 

et loin de changer à son égard , il redoubla de zèle au-

près de sa personne. Le duc avait de grands intérêts à 

Londres*; il avait notamment à recueillir la succession de 

son père , s'élevant à plusieurs millions , et ouverte de-

puis nombre d'années. La liquidation n'en était pas en-

core opérée , et l'on conçoit combien , dans sa nouvel'e 

position, il était intéressant pour lui qu'elle le fùtpromp-
tement. 

Il donna à cet effet au sieur Alloard sa procuration , 

dans laquelle aucun salaire ne fut stipulé. Celui-ci se ren-

dit à Londres auprès de M. Rothschild, banquier du duc, 

et chargé par lui de cette affaire , et fut assez heureux 

pour amener le prince à donner purement et simplement 

une signature que jusque-là il n'avait voulu donner que 

sous certaines réserves ; ce qui amena la conclusion de 

l'affaire , par suite de laquelle le sieur Alloard apporta en 

France , et remit fidèlement au duc , les millions qu'il 

avait reçus pour lui en Angleterre. Il avait même obtenu 

de M. Rothschild une réduction de son droit de commis-

sion à 1/4 pour cent, autre notable avantage pour son 
noble commettant. 

De retour à Paris , le sieur Alloard s'empressa de ren-

dre le compte de ses dépenses au duc de Brunswick , s'en 

rapportant à sa délicatesse sur la fixation des honoraires. 

C'est assez l'habitude des princes de témoigner leur 

satisfaction des services qu'on leur rend par un cadeau 

de prix ; le duc de Brunswick , dans cette circonstance , 

crut qu'il devait en agir ainsi envers le sieur Alloard , au-

quel il donna en effet une bague chevalière fort belle en 

apparence, et enrichie d'un diamant qui paraissait d'une 
valeur considérable. 

Le sieur Alloard aurait mieux aimé de beaux et bons 

écus; toutefois il reçut le cadeau, qu'il s'empressa de 

faire estimer. Mais quel fut son étonnement lorsqu'il ap-

prit que le superbe diamant était une pierre fausse. Il ne 

peut croire à ce premier rapport ; il parvient à savoir que 

cette bague a été achetée par le prince chez Dubief, riche 

et brillant joaillier au Palais-Royal ; il y court , et il ap-

prend du sieur Dubief lui-même qu'effectivement la bague 
a été achetée chez lui; mais qu'il ne la lui a vendue que 

pour ce qu'elle était , et que même sur l'observation qu'il 

avait faite au duc que cette bague n'était qu'une imita-

tion , le prince lui avait répondu : C'est ce qu'il me faut. 

Ainsi le duc n'avait point été trompé ; c'était sciemment 

et dans une connaissance parfaite de sa modique valeur 

qu'il avait acheté la bague, trompeuse ; le sieur Alloard 

ne put supperter cette mystification ; il forma contre 

le duc une demande en condamnation de 10,000 fr, à la-
quelle il évalua ses honoraires. 

Le Tribunal écarta cette demande , mais on dirait qu'il 

le fit avec regret à en juger par les motifs qu'il a donnés, 
et que voici textuellement : 

Attendu qu'il est constant que le duc de Brunswick a chargé 
le sieur Alloard de se rendre en Angleterre, à l'effet de pour-
suivre dans son intérêt la liquidation de valeurs considérables 
qu'il avait à recouvrer dans ce pays; que le sieur Alloard a 
rempli , à la satisfaction du prince, le mandat qui lui avait été 
confié par ce dernier, et que les valeurs par lui recouvrées , s'é-
levant à une somme de plusieurs millions, ont été fidèlement 
remises au prince à son retour d'Angleterre ; attendu toute-
fois qu'il n'est pas articulé que les parties soient convenues 
d'un salaire pour l'exécution nudit mandat ; que le sieur Al-
loard n'en a |>as réclamé, lorsqu'il a reudu son compte au duc 
de Brunswick , et qu'il s'en est rapporté, suivant sa propre al-
légation, à la délicatesse du prince ; 

Attendu que la remise faite par le duc de Brunswick au sieur 
Alloard d'une bague surmontée d'un brillant, joyau d'une 
valeur considérable, en apparence, mais assez modique en 
réalité , doit être considérée non comme la reconnaissance 
d'une véritable dette de la part du prince, mais comme un té-
moignage de satisfaction, et qu'il n'appartient pas au Tribu-
nal d'en appeécier la convenance ; déclare Alloard non rece-
vablc. 

Ainsi, dit l'avocat, mandat exécuté avec zèle, fidélité et 

grand avantage pour le prince , cadeau illusoire et de 

beaucoup insuffisant comparativement aux peines et soins 

du mandataire et aux services par lui rendus, tout est re-

connu par le Tribunal ; il n'est arrêté que par la considé-

ration unique que des honoraires n'ont été promis ni de-

mandés : n'est-ce pas déclarer qu'en honneur et en cons-

cience des honoraires seraient dûs à Alloard? 

M" Deshayes établit que le principe de gratuité du man-

dat n'est pas absolu ; que de tout temps, la jurisprudence 

y a apporté de fréquentes modifications ; qu'ainsi une 

grande distance de position sociale entre le mandant et le 

mandataire , l'importance , la difficulté du mandat , le 

temps considérable que demandait son exécution , étaient 

autant de cas dans lesquels les Tribunaux faisaient ordi-

nairement fléchir le principe écrit dans toutes nos lois 
que le mandat est de sa nature gratuit. 

Or, disait-il, le mandat qui, dans l'espèce , a été donné 

par un prince à un humble particulier, sans impjr aice , 

était de plusieurs millions; est-il possible d'admettre 



('«s n'ait pas clé dans l'intention du mandant du donner 

des lionoraiivs, et dans celle du mandataire d'en recevoir; 

la dignité du premier ne lui en faisait -il pas un devoir ; 

la position du second, père de famille , lai permettait-elle 

de sacrifier son temps en pure perle et par un simple 

sentiment de dévouaient ; une telle supposition est inad-

missible: la Cour infirmera donc la sentence des premiers 
juges. 

Messieurs , dit Mc Trinité , avocat du duc de Bruns-

wicjt , il «et un axiteic de moraJilé qui est juste , «"«est | 

que les princes ■entourés de courtisans et de flat-

teurs tant qu'ils sont dans la grandeur, ne trouvent plus 

que des ingrats lorsqu'ils sont tombés dans l'adversité. 

C'est ce qu'éprouve aujourd'hui le duc de Brunswick : on 

ne veut qu'une chose dans le procès , faire du scandale , 

montrer un prince infidèle à ses promesses, le perdre 

dans l'estime publique, et à force de calomnie, arracher 

à la faiblesse du duc de Brunswick, ce qu'on n'a pu ob-

tenir de sa justice. Monstrueuse ingratitude! la Cour eu 

s;'ra convaincue , lorsqu'elle connaîtra les faits peu nom-

breux de cette malltctireus" affaire. 

Le sien
1-

Alloard fils est un jctÏTrt homme à tournure élégante 

et à manières il stiuguées, (jui excella su toul à manier un che-

val: il se lit remarquer au manège par le duc de ISrunswxk , 

alors encore duc et princj souverain. On se ligure l'empresse-

ment <[ue le jeune Alloard mil à cultiver l'illustre connaissance 

du duc, qui se vit bientôt l'objet des adulations et des petits 

soins de courlisaus de toute la famille Alloard. 

Le prince quitta Paris après la révolution de i85o pour re-

tourner dans ses étals ; il était à peine à Strasbourg qu'il V 

trouva le jeune Alloard qui l'y avait devaacé et lui oiïiitses 

services. 

Le duc le lit sous lieutenant aux hus'ards de Brunswick et 

l 'emmena avec lui. Le jeune Al'oard ne devait lié! as ! qu'assis-

ter à la chu'c de sou auguste protecteur! Il le suivit comme 

écuyer eu Angleterre , oit il était c::co:e lorsque le duc revint 

à l'iris et y revit le sieur Alloard père. 

11 cou' a à celui-ci qu'il avait à l'aire » Londres le recouvre-

ment de plusieurs millions. Aussitôt, lu sieur Alloard d'offrir 

àti prince déchu de ss rendre à Londres , qu'il désirait connaî-

( m y 

dics. l'inactkm du ministère publie prouve que fa^société 

n'est pas intéressée à l'emprisonnement du failli ; ce n est 
L • __: nrdinmre fine celle a 

tre depuis long-temps , et où il aurait d'ailleurs le plaisir de 

voir son lils , et le prince d'accepter celte offre ; de là la pro-

curation qu'on a t'ait connaître à la Cour, et dans laquelle au-

cune siipolalion d'honoraires ne te trouve , et cela par la rai-

son bien simple que dans l'esprit du sieur Alloard le recou-

vrement en question était plutôt l'occasion que le but de son 

voyage à Londres; le sieur Alloaid trouvait fort agréable de 

faire ce voyage aux frais du prince. 

Il part, et un heureux hasard lit que l'affaire du prince 

se conclut, non par les soins du sieur Alloard, mais pen-

dant, le séjour de ce dernier à Londres; il vit cependant 

une fois la sieur Rothschild, et il se passa une scène assez 

plaisante entre eux : le sieur Alloard ne sait pas un mot 

i l'anglais,!! . Rothschild ne connaît pas le français, de sorte 

que ces messieurs furent contraints d'en rester à de sim-

ples salutations muettes ; et d'envoyer chercher un inter-

prète pour parvenir à se comprendre. 

Cette affaire se termina au surplus par les soins de la 

maison Rohischild et du baron d'Andlaw, véritable et sé-

rieux mandataire du duc de Brunswick, et qui lui apporta 

à Paris les millions recouvrés. 

Lorsque le sieur Alloard eut vu à loisir Londres et son 

lils , il revint à Paris, présenta le compte de ses dépenses 

au prince , qui le remboursa sans le discuter ; dans ce 

compte, aucune demande directe d'honoraires , aucune 
réserve même d'en réclamer. 

Cependant le prince crut devoir donner à Alloard un 

témoignage de sa satisfaction , et lui fit remettre la bague 

qu'on vous a représentée; vous comprenez bien, Mes-

sieurs , que je ne répondrai pas à l'odieuse allégation que 

Je sieur Alloard n'a pas craint d'avancer, que la bague 

était fausse : vous ne vous y arrêterez pas plus que moi , 

car, outre que ce n'est pas là l'objet du procès, comment 

établir que la bague qu'on vous représente est bien celle 
qui a été donnée ? 

Je vous l'ai dit, Messieurs , et je ne crains pas de le ré-

péter, on n'a eu qu'un but dans cette affaire , ça élé de 

faire du scandale ; mais le scandale retombera sur son au-

teur, et vous confirmerez la sentence des premiers juges. 

La Cour, adoptant les motifs des premiers juges , con-
firme. 

Cet adopta)it est-il bien gracieux pour un prince? 

: qu 'une contrainte par corps ordinaire que celle a 

elle il est procédé à la requête des syndics. Cette ÛIS-

..viion établie , il faudrait trouver dans la loi uni; dispo-

sition qui, dans ce cas particulier, exemptât les créanciers 

de l'obligation de consigner ;et loin qu'une pareille dispo-

sition existe , la loi du 17 avril tSMa dit , dans son art. 

7>-2 , que les dispositions relatives à la consignation , et 

celles.*» Code de procédure civile sur l'en p ss mnemenl , 

sont applicaLîcs à l'exercice de toutes contraintes par 

corps , soit pour délies commerciales , soit pour dettes 

civiles , et même en matière de deniers et effets publics. 

Dans ce dernier cas , encore plus que dans celui OÙ il v a 

faillite , sans pouisuite du ministère public , frntéret de 

la société se trouve compromis , et cependant le législa-

teur a ordonné la consignation des alimens. On oppose 

que la position du failli est réglée d'une manière spéciale 

par le Code de commerce , et que l'art. 406 détermine le 

seul mode d'élargissement adapté en sa faveur ; c'est l'ob-

tention d'un saiif-conduit.Cel arliele dit bien que le juge-

commissaire pourra proposer la mise en liberté du failli 

avecsauf-cenduitjniaisonu'ylrouYiqiasiiiiecesauf-couduil 

sera pour le failli le seul mo"de d'élargissement ; les droits 

qu'il puisé dans les autres dispositions de lois ne lui sont pas 

enlevés , alors surtout que son arrestation n'est pas l'effet 

d'une mesure de police. On oppose encore que le Code de 

commerce a pourvu aux besoins du failli , et que l'art. 

350 dispose que des alimens lui seront alloués ; mais cet 

article ne parle que d'une somme à allouer à titre de se-

cours au failli et à sa famille, après les opérations de la 

faillite , et en cas de bonne foi , et conséquemment de non 

arrestation. Cet article n'est donc nullement applicable à 

l'espèce. Ne faut-il pas que le failli vive pendant que la 

marche de la faillite suit son cours; et lorsque des créan-

ciers , pour leur intérêt personnel , et peut-être pour sa-

tisfaire des animosités personnelles , lui enlèvent, par un 

emprisonnement , les moyens de pourvoir à sa subsis-

tance , on lui répondra : attendez , vous demanderez plus 

tard un secours. 

L'avocat a repoussé un pareil système comme odieux 

et illégal. 11 a ajouté que celte illégalité avait été recon-

nue par les créanciers eux-mêmes , qui avaient fait cinq 

consignations. 

M* Frederich , avocat des syndics, a soutenu que le 

dépôt du failli n'était pas une contrainte par corps ordi-

naire; que ce dépôt était ordonné par le Tribunal comme 

une mesure utile aux créanciers, et poùr satisfaire la vin-

dicte publique ; qu'il n'y avait aucune différence à établir 

entre l'arrestation opérée par le ministère public et celle 

faite à la requête des syndics ; que ceux-ci n'agissaient , 

comme le magistrat , que par mesure générale , et qu'on 

est obligé de reconnaître que si le ministère public était 

intervenu , il n'y aurait pas lieu à consignation. L'avocat 

a dit qu'il était si vrai que ce n'était pas comme créan-

ciers ordinaires que les syndics faisaient emprisonner le 

failli , que s'ils voulaient "se présenter à la geôle et con-

sentir la mise en liberté du failli, ils ne le pourraient pas; 

qu'en effet l'art. 46G du Code de commerce porte quel 

est le seul cas dans lequel le failli peut être élargi. 

;
 M. Dcsclozeaux , avocat du Roi , a pensé que les syn-

dics n'étaient pas dispensés de l'obligation de consigner, 

et il a conclu à la mise en liberté du failli. 

Mais le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

Attendu que le dépôt de la personne du failli, effectué eu 

vérin de l'art. 455 du Code de commerce , ne peut pas être as-

similé à une contrainte par corps exercée conformément aux 
dispositions de la loi de i83î ; 

Attendu que l'art. 466 du même Code dit que c'est par un 

sauf-conduit que le failli peut obtenir sa mise en liberté ; 

Attendu que pour ses alimens, le failli, d'après l'art. 53o du 

même Code, peut se pourvoir devant le Tribunal de commerce; 

Le Tribunal déboute le sieur Fromager de sa demande , et 
le condamne aux dépens. 

JUSTICE CRIMINELLE. 

TRIBUNAL DE PREMIERE INSTANCE i l"" chambre). 

(Présidence de M. Dclabaye.) 

Audience dit 21 janvier. 

Lorsque le failli a élé incarcéré en exécution deiur, Aoit du 

Code de Commerce, et à la diligence des syndics , peut-il 

demander son élargissement faute de consignation d'ali-
mens '! (Rés. nég.) 

En jugement du Tribunal de Commerce du 12 octobre 

185! déclara la faillite du tieur Fromager, et ordonna 

le dépôt de sa personne dans une maison d'arrêt pour 

dettes, conformément à l'art. 1;><> du Code de Commerce. 

Les syndics remirent les pièces à un gai de du commerce, 

et le âl septembre 1852 le failli fut incarcéré par le garde 

du commerce Bataille , qui consigna pour 7> > jours d'ali-

mens. Trois autres consignalions furent faites les 20 oc-

tobre, 10 novembre, et 11) décembre suivans. Le 18 jan-

vier, la cinquième consignation, n'ayant pas eu lieu , le 

sieur Fromager présente requête le 1!), et obtient un per-

mis d'assigner en élargissement. Le même jour, les syn-

dics consignent pour la cinquième période. Le failli sou-

tient (pie la consignation est tardive , les syndics de leur 

côté soutiennent que toute consignation est inutile, 

Pour le failli , on a dit qu'il fallait distinguer le dépôt 

dans la maison d'arrêt , effectué par le ministère public , 

de l'incarcération faite par un garde de commerce , 

à la requête des créanciers. Dans le premier cas, c'est la 

vindicte publique qui agit ; dans le second, c'est l'intérêt 

personnel des créanciers qui dirige les poursuites des syu-

Ur aMU.Ics ju . es que M.'e procurée.' A„t> 

aux devoirs de ses fonctions de paix eia*
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qualifiant d ennemis son client et lui-rnVm c
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de partager ses opinions. « Je crevai- . 
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combattre un magistrat , c'est û Sê fKÏSî 
sur son siège. » "lue jer
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Après cette sorte de digression prélimW 

s e,, étendu sur sa position pftson'udle , ffik*!* 
Iniques et judiciaires et a trouvé l'occal?^ l~ 
de son ancien galon d or , an délrtacm d
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d- argent qui orne la loque de M. le 8uBfflM2 
ensuite la discussion , et s est livré à do u
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sions politiques , dans lesquelles il 

de M. de Chateaubriand dont |
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puiser ses armes. La duchesse de Berri M p
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Cormenm, le juif Simon Deutz , et unè infin&'ï 
sujets étrangers a la cause , ont tour à tour l
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le défenseur l'occasion de faire , dans lè dom^U 
politique générale , des excursions qui semb& * 

étaient , il y a tout lieu de le penser, bien nluTrl^! 
sa mission que la défense de la Gazelle. 

L'orateur a abordé ensuite la défense' des art i 

minés. Dans l'un , on appelle Madame de Beaii^ 
du roi de France , et dans l'autre on parle de Y ^ 

tion de la duchesse de Berri , comme d'une m J,5res& 

COUR D'ASSISES DE LA DORDOGNE. (Périgueux.) 

(Présidence de M. Yzard.) 

Audience du 21 janvier. 

Affaire de la GAZETTE DU PÉIUGORD. 

M. Delille, substitut du procureur du Roi , a soutenu 

l'accusation avec nue énergique conviction. Il a fait pré-

céder la discussion de considérations générales sur la li-

berté de la presse, invoquée par les conslans ennemis de 

cette liberté, pour se donner le droit de diffamer la per-

sonne du Roi. M. Delille a flétri de toute la force de sa 

paroles ces écrivains d'une faction qui veut nous conduire 

à l'anarchie par la licence, et dont les fauteurs sont nos 

véritables ennemix. Un murmure d'approbation dans une 

partie delà salle; des Irépiguemeus et des mouveniens 

convtilsifs d'impatience dans une toute autre classe des 

assistans , ont accueilli les paroles du ministère public , 

quand s'adressant à ceux qui affichent aujourd'hui une 

audace qui croît avec l'impunité , il leur a demandé ce 

qt}'i|s faisaient en juillet lorsque le peuple a renversé le 

trône dont ils se disent les soutiens.... Où étaient-ils quand 

Charles X a parcouru lentement la France jusqu'à Cher-

bourg,avec une poignée de soldats qu'il eût été facile aux 

nouveaux cl nombreux athlètes de la légitimité de dissi-

per et de vaincre, s'ils ne nous avaient pas habitués à ne 
les voir surgir qu'après le danger.... 

M
1
' Rouie , avocat du barreau de Limoges , et ancien 

substitut du procureur - général près la Cour royale de 

Bordeaux , a porté la parole pour la défense de M. do 
Josseliu, gérant (le la Gairlle du l'éiigord. Il ;t prolilé de 

la qualification d'rmicwi.s donnée, par le ministère publie, 

i au\ hommes dvM il défend, les principes , pour luire sein 

Bouic en est 
honorante. Pour justifier celte dernière qualS-*^ 

est revenu au traître Deutz . en faisant reto/
!l 

t employé 
discuté'la, 

Deutz , en faisant rei 
la honte de sa conduite sur ceux qui I ont employé 

M. Delille a répliqué ; et après avoir discutéVon 
tion de droit : « Vous nous parlez du traître Deutz au 

dit; comme vous nous réprouvons sa conduite de' toi 

notre indignation ! Après la bataille de Waterloo S 
trouva un traître dans l'armée , et ce traître est dansv" 
rangs ! ( Marques d'approbation. ) Vous vous ap

PUï
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sans cesse de M. de Chateaubriand ; mais dans TO«4 
tions vous n'êtes pas heureux. Non , vous a' 

reux ; car cet athlète de la légitimité s'est chargé loi '
S 

mode peindre le parti que vous défendez. « 1,J
 m

* 

vous appelle , disait-il , après le 7 août, aux légitimé 

qui l'avaient traité d'apostat ; prédicateurs de coupa! 

tat , où êtes-vous? Vous vous cachez dans la boue -Toi 
tremblez maintenant accroupis sous !u cocarde tricolu 

re !...> défense nous avait sommés de répondre ;fc> 

lui renvoyons maintenant sa sommation : qu'elle nous i 
ponde à son lotir !...» 

Après une courte réplique de M" Bouic , qui a encor 

lu plusieurs passages de M. de Chateaubriand, le presi-

dent a résumé les débats. « Ma mission, a-t-il dit i 
commençant , dans un procès de ce genre, est de cal»,, 

les émotions qu'a dû produire sur vous le langage amii, 

de l'accusation ' et de la défense. Je vais donc rephw 

sous vos yeux les faits de la cause avec le calme de In-
cité et la froideur de la raison. » 

Après avoir rappelé succinctement les moyens de f» 

cusation et ceux de la défense , M. le président remît 
les questions à MM. les jurés. 

Cinq heures du soir. MM. les jurés sortent de la si 

des délibérations et déclarent M. de Josselin, coupable 

sur les deux chefs d'accusation ; le premier, pour e» 

tation à la haine et au mépris du gouvernement dl 

Roi : le second , pour attaque aux droits que le Roi ta 
de la nation. 

La Cour, par application de la législation sur la ma-

tière , le condamne pour récidive à six mois de prison et 
5,000 fr. d'amende. 

COUR D'ASSISES DU LOIRET. (Orléans.) 

( Présidence de M. Boyar J. ) 

Au lkr.es du 21 janvier. 

CHOlA>M£RIE. 

La première session de ce trimestre s'est ouverte m 
21 sous la présidence de M. Boyard, ayant pour assesseurs 

MM. Hutleau et Fougeron, conseillers. ,, 

Sur le banc des accusés figurent Jean Aumont , :)|]
 1 1 

2o ans ; René Cailleau, âgé de 17 ans , et François rU*» 

âgé de 54 ans. , . 
M. le président fait subir un interrogatoire a Auffl» 

qui répond avec beaucoup de présence d esprit et u au
|1 

aux questions qui lui sont faites. 

D. A tiuelle époru ■ êtes-vous entré dans la chouanticni. ^ 

R. En I 83 I .—D. De combien se composait votre banoe-. 

De 4, 0, IO, 20 ; nous avons été jusqu a 40. — v. f 

qui la coiumaudie/. ? — R. Non , c'étaient So tant et 

— D, Aviez-vousdes armes et des cartouches? '.]j
fZ

.«« 

vais un fusil et une paire de pistolets.—U- Q
11 en 101
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{:f 
faire? — Il, C'était!... ma foi c'était.... c'était pour 110 ^ 

fendre contre les soldats qui étaient à notre P
oul
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Puisque vous étiez armés, pourquoi
 eu
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les armes des hahitans des campagnes? — tî. N°
u
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commis aucune \ ioleuce. in'%'.S 
aucune violence ! ne vous souvient-il plus du

 nom
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quia été malade pendant plus d'un mois par
 B

.
n

V* .^-ffrff 

que vous lui ave/, portés ? —H. Ce n'e.-.t pas moi- je ^ ̂  

personne. — D. Qui donc de vous l'a fropper W 

Cailleau P 
Cailleau : Non , monsieur. 

M. te président : iïst-cc vous, Rideau ? 

Aideeut : Non, Monsieur. .
 ml

 toin"
1 

M. le président : Ou l'un de vous en i»p<»f 'Jj
 f
 ̂ flf 

impose/, tous les trois, car il est prouvé que BeH! 

tune de violences graves. 

Aumont : Ce n'est pas moi. 

Rideau : Ce n'est pas moi non plus. . . 

Cailleau : Je ne suis pas mémo entré chez lui. 

M. le présidait : Aumont, souleueï-rvaa» »»" 

vous Ôtcs pas livré à des violences chez Martini 

Aumont : Oui , Monsieur.
 rt 

M. h président : El riiez Cordicr? _ y
 ai
 0 ««" 

Aumont : J'ai élé chez Cordicr, mais je ne 
mal. ,
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M. le présidant : Comment pouvez-yo»'
 rc
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N'est-ce fiiin aucun ma] que d 'cnfoiKer I
e
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 ? __ R. .Je n'ai fa'il ni l'un ni l'autre. 
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La mère de Cordicr a cependant eu , d'un 
A
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éside
"^ccôic cassée cl — R. 

lement prise à bras le corps sans lui 

On verra plus tard qui d'elle ou de vous a 

',/ le /^"""''"S'OH fi's a reçu deux coups de baïonnette. — 
•,,'

v
éiilé;

malS
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cs
 montre, 

n s'il •«*
 rCL,t . plusieurs témoins les ont vus , et , si vous 

V lèpre* ■ '
 ull

 médecin pour constater la vérité 

1 1 , iaBSse.e <« 

%^&t'- Ce n'est . 
resta -
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 --olgutaire sur la personne de l'adjoint 

n'est pas toul 

^•Va^ouucide voient,ire sur la 
'«"f ,ves convcucz-vousde cefa.t; 

d
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 favraye»
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 monsieur m a desarme et t.ut garol-

R-'Wnurauoivousa-t-il désarmé? n'est-ce pas parce 

ier.'
D

'^° vez mis un pistolet sur la poitrine ? - H. Ce 

iwe
voU

i ;'ai seulement tiré mes pistolets de ma ceinture , 

|»il est fa"* y,
rtJeTés

 aussitôt. Ce n était pas entouré comme 

ct
,1s m 'o» ^

 S1X
 personnes que j'aurais voulu tuer lad* 

je l'étais de
 T0US

 reconnaissiez que vous n'étiez pas le 

join'. —
 ra

„
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i avez-vous résisté à l'adjoint qui vous som-

r f
?

rt
rêndre les armes? - R. J'ai peu résisté. 

«Hit
de rc

 fçicfciti ; Vous ne dites pas la vérité ; votre résis-

.!/.
 1C vous a

xez mordu la main de l'adjoint pour 
tance a ete^ <1 ^

 et
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 témoin vous 
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 CO
ii|i violent sur la tète pour vous taire desserrer les 

r R Quand j'ai mordu, c'était parce que je croyais 

i" "Arrachait mes boucles d'oreilles , qui m 'ont et'téctive-

'P
0,1

 î"i
 eu

levées ; mes oreilles en ont été déclin ées. — D. 

'"f"'
et

us provenaient vos armes? — R. D'un désarmement, 

"n û» W" donnait de l'argent? — lï. Personne , mon 
" B Etiez-vous à l'affaire de Chanteloup ? — II. Oui. 

l'
è
n Kt à Saint-Georges ? — R. Oui— D. Et à celle du Filet? 

""jj'rtti — D- N 'étiez-vous pas aussi au nombre des assas-

Chaloppin? — R. Non. — D. N'étiez-vous pas avec 
ont assassiné les gendarmes de Maulevrier? — R. 

sins de 

ceux qui 

Son. 

un un u»" ---r , , ... . 
dit cela ; d'ailleurs on m a tant maltraite que je ne sais pas 

M le président : Plusieurs témoins disent pourtant que vous 

s'en êtes vanté , et que vous avez même dit qu'il ne s'était 

L fait un bon coup de chouannerie sans vous? — R. Je n'ai 

piiçela;d'ailleui 

ce
 que j'ai dit. 

jg i
e
 président passe ensuite à l'interrogatoire de Ri-

deau qui nie tout , et de Cailleau qui a constamment joué 

le rôle de sentinelle pendant que les deux autres exploi-

taient leshabitans des campagnes au nom de Henri V. 

Après ces interrogatoires on procède à l'audition des 

témoins qui déposent avec précision des faits déniés par 

les accusés ; il résulte de ces dépositions qu'Aumont était 

le plus violent des trois , que Rideau le soutenait dans ses 

expéditions de désarmement , et que Cailleau se montrait 
avec plus de modération. 

Un débat asssez vif s'élève entre l'adjoint dé Favrayes 

et Aumont. Cet ancien militaire décoré soutient qu'Au-

mont lui a présenté un pistolet en lui disant : J'ai des 

pimes à vous servir; celui-ci soutient le contraire comme 

dans son interrogatoire. Plusieurs témoins sont interpel-

lé par le président sur la direction des pistolets , tous les 

ont vus sortir de la ceinture d'Aumont , mais aucun n'a 

vu Aumont en dirigeant un contre la poitrine de l'adjoint, 

et Mc Johannet aîné fait remarquer que , d'après le débat, 

ce fait extrêmement grave est entouré de doutes et ne 

pourra jamais être prouvé. 

Cordier persiste à soutenir qu'il a reçu deux coups de 

baïonnette, l'un dans la cuisse droite, l'autre dans la cuisse 
gauche. 

Les trois derniers témoins attestent qu'Aumont , au 

moment où ils le gardaient , leur a fait l'aveu de sa co-

opération à l'assassinat de Chaloppin et des gendarmes 

de Maulevrier; l'un deux insiste surtout sur un fait qui 

paraît à la fois grave et plaisant. Suivant ce témoin, 'ors-

4" il désarmait Aumont , celui-ci lui aurait dit en re-

mettant son couteau , c'est celui qui a coupé les oreilles 

aux gendarmes de Maulevrier. 

Aumont répond qu'il n'a pas dit cela , qu'il n'a pu le 

«;re, car son couteau a été remis au maire et non pas au 
temom. 1 

Le témoin persiste et l'adjoint vient éclaircir le fait en 

annonçant que c'est le témoin qui a remis le couteau au 
«aire et non pas l'accusé. 

L accusation a été soutenue par M. de Sainte-Marie , et 
«mbattue par W Johannet aîné. 
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 > mais avec des circonstances afté-
T^rcs, a été condamné à cinq ans de réclusion. 
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uel , d avoir pris part , soit comme auteurs , soit comme com-
plices , audit attentat ; 

Rit qu'il n'y a lieu à accusation ni à plus amples poursuites 

contre leselils G-irou et Planel; 

Ordonne, en conséquence , qu'ils seront mis de suite en li-

berté s'ils ne sont détenus pour antre cause; 

Ordonne la mise en accusation desdits Bergeron et Benoist, 

et les renvoie devant la C mr d'assises du département de la 

Seine, pour y être jugés suivant la loi. 

, ,~" 4' chambre du Tribunal de première instance a 

etc obligée de lever aujourd'hui l'audience à midi , à rai-

son de l'absence des avocats des causes retenues. Nous 

croyons pouvoir signaler la cause de ce fait qui se renou-

velle fréquemment. La # chambre est située à une gran-

de distance des autres chambres et de la Cour. Les avo-

cats qui ont plusieurs affaires retenues les surveillent 

lorsqu'ils peuvent passer facilement d'une chambre à l'ai.* 

tre, ils sont d'ailleurs avertis par leurs confrères , et ils 
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i) novembre i83a, com-

conlre l'Iiiliupe-Frau-

complice duditatten-

ssistant avec connaissance son auteur dans 
,ont facilité; 

PW les art. 5ç), Go et 86" du Code pénal ; 

instruction ne résultent pas cli 

Louis Isidore Giron et Jules Pla-

StS Suf
fisa
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du
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ditje
 instruction ne résultent pas char 

contre Jean-Louis -Isidc 

se présentent au moment de l'appel du pîacet. 11 ne peut 

pas en être de même lorsqu'il faut parcourir le long cor-

ridor au bout duquel se trouve la $% 

Il y aurait un moyen de remédier à cet inconvénient, 

ce serait de rapprocher la 4e chambre , et de la mettre à 

la place de la T. Cette dernière ne consacre presque tou-

tes ses audiences qu'à des affaires de régie cl à des affaires 

correctionnelles; un seul jour de kesemaine est consacré 

à des plaidoiries civiles. La translation de cette chambre 

dans la salle qu'occupe la 4
e
 ne présenterait aucun in-

convénient. 

— On n'a pas oublié qu'après la publication de la der-

nière brochure de M. de Chateaubriand, des jeunes gens 

se rendirent chez lui pour lui offrir leurs félicitations : 

des discours furent prononcés et insérés le lendemain 

dans la Quotidienne , la Gazette de France , le Revenant, 

la Mode et l'Echo. On y lisait notamment cette conclusion 

extraite delà brochure de M. de Chateaubriand, et adres-

sée à la duchesse de Rerri; Madame, votre fils est mon 

Roi. Le ministère crut devoir porter plainte contre ces 

journaux et les deux jeunes gens qui avaient adressé des 

discours à M. de Chateaubriand. Des ordonnances de la 

chambre du conseil renvoyèrent les prévenus devant la 

chambre d'accusation de la Cour royale, qui, dans son 

audience d'hier, a ordonné avant faire droit qu'à la dili-

gence du procureur-général des poursuites seront dirigées 

contre le vicomte de Chateaubriand, tant à raison des pa-

roles qu'il aurait proférées dans la réunion qui a eu lieu à 

son domicile, le 4 janvier, qu'à raison de la publication 

faite en décembre dernier de l'écrit intitulé : Mémoire sur 

la captivité de Madame la duchesse de Beni. 

— Dans le courant du mois d'août dernier, Marchan-

diez âgé de 17 ans, quitta la ville de Saint-Quentin pour 

venir à Paris chercher de l'ouvrage, espérant que le 

prix des journées des ouvriers étant plus élevé que dans 

sa ville natale, il pourrait donner à ses parens, très âgés, 

des secours plus efficaces que ceux qu'il leur prodiguait 

chez lui. Arrivé à Paris , sur la place de la Raslille , il s'a-

dressa à quatre individus qui s'y trouvaient , et leur de-

manda la rue de la Roquette. Ceux-ci lui proposèrent de 

l'accompagner, et il y consentit. Profitant de l'inexpé-

rience du jeune Marchandiez ils le conduisirent , par des 

chemins détournés , dans un lieu écarté et désert. Là , ils 

se jetèrent sur lui , lui portèrent un coup de couteau , lui 

prirent 10 fr. et lui enlevèrent sa casquette , plusieurs 

effets , et jusqu'à son pantalon. 

Par suite de ces faits , les nommés Roudault , Rauly , 

Gravereau etPerrot ont comparu aujourd'hui devant la 

Cour d'assises , où ils ont été déclarés coupables par le 

jury, et condamnés , les deux premiers à sept ans de tra-

vaux forcés , et les deux autres à cinq ans de la même 

peine. 

MM. les jurés, touchés du dénùment absolu de Mar-

chandiez ont fait eu sa faveur une collecte qui s'est mon-
tée à 34 fr. 

— Vous avez peut-être remarqué sur l'enseigne d'une 

boutique de la rue de la Paix : English pharmacy, et plus 

bas : DT O'Gredij , surgeon to the Drislish ambassade, ce 

qui veut dire pour ceux qui ignorent l'anglais : Pharma-

cie anglaise. Le docteur O'Gredg, chirurgien de l'ambas-

sade de la Grande-Bretagne. Ces titres , qui à coup sûr 

n'offensent personne, amenaient aujourd'hui M.O'Gredy 

devant la police correctionnelle sous la prévention d'exer-

cice illégal de la médecine et de la pharmacie. 

Mc Latcrrade, avocat de M. O'Gredy, a soutenu que 

comme il n'était nullement établi que son client ait exercé 

son art sur des citoyens français , on ne pouvait avoir le 

droit de s'ingérer dans les affaires intérieures de l'am-

bassade anglaise. Quant à l'établissement de la rue de la 

Paix , il a prouvé qu'il était tenu par un pharmacien 

français reçu par la faculté de médecine de Paris , et 

qu'en conséquence il n'y avait aucunement lieu à suivre 

contre son client. 

Le Tribunal , adoptant pleinement ces conclusions , a 

renvoyé le docteur O'Gredy de la plainte 

— A cette affaire succédait celle du docteur Perdreau, 

directeur d'une maison de santé à Chaiilol, poursuivi aux 

termes des art. 257 et 258 du Code pénal , par suite de 

l'évasion du sieur Let'ard , ancien courrier de la malle et 

éditeur des Cancans, qui avait été autorisé à subir dans 

cet établissement la peine d'emprisonnement à laquelle il 

avait été précédemment condamné par deux arrêts de la 

Cour d'assises de la Seine. Le sieur Bérard subissait à 

Sainte-Pélagie ses trois ans et demi de prison lorsqu'il 

obtint de M. le ministre de l'intérieur l'autorisation d'a-

chever sa peine clans la maison du docteur Perdreau. En-

tré le 24 juin dernier, il avait disparu le 27 novembre sans 

qu'on sût ce qu'il était devenu. 

A l'audience , M. Perdreau a allégué pour sa justifica-

tion (pie M. le préfet de police l'avait autorisé cfabord à 

faire conduire le sieur Bérard tous les dimanches à la 

messe dans une église voisine , mais qu'une seconde au» 

torisation verbale avait permis au sieuPQ i^ifTanetit. 

seul assister aux offices religieux. 

M. le président , à M. Perdreau : Qui vous 

vous relâcher de vos précautions ? 

M. Perdreau : A partir du mois d'août dernier, M. 

Bérard avait de fréquentes conférences avec le préfet de 

police et le ministre de l'intérieur , et on venait très fré-

quemment le chercher de leur part. Comme on ne m en 

donnait aucun récépissé, je m'en plaignis un jour à la per-

sonne qui le ram2nait,en lui disant que mon commissaire 

de police exigeait cette formalité ; elle me répondit que 

cela ne signifiait rien , et que le commissaire de police 

était une f.... bète. (On rit.) M. Bérard rentrait d'ailleurs 

presque toujonts seul et souvent fort lard. Il m'avait dit 

que comme il tenait sa parole de ne plus écrire, on allait 

le mettre eu liberté, il n'attendit pas la permission, car 

le 27 octobre dernier, il annonça qu'il irait le jour même 

chez le préfet de police. Ne le voyant pas au dîner, je le 

fis chercher dans sa chambre, dans le jardin, mais inuti-

lement. Je m'empressai alors de faire ma déclaration au 

commissaire de police. 
M. Perdreau, attendu les circonstances atténuantes, n a 

été condamné qu'à vingt-cinq francs d'amende, et s'est 

retiré en se promettant bien, sans doute, d'être plus cir-

conspect à l'avenir envers les prisonniers sur parole qui 

demanderaient aussi souvent à aller à la messe. 

— Hier, devant la 6° chambre de police correction-

nelle, M
me

 0... , très jeune et jolie femme d'un estimable 

négociant de la rue Bertin-Poirée , racontait qu'on lui 

avait volé son argenterie un jour que, après avoir déjeuné 

maritalement à sa maison de campagne d'Auteuil, elle 

était partie pour Paris dans son cabriolet. C'était un ac-

cordeur de pianos qui , venu en son absence , était accusé 

d'être l'auteur du vol. Les débats et dépositions de cette 

affaire, peu grave en elle-même, ont cependant plus 

d'une fois excité l'hilarité de l'auditoire. 

M. le président , à la dame Desaubat , témoin : Com-

ment vous appelez-vous? 

La dame Desaubat : Je sais bien. 

M. le président : Comment vous appelez-vous? 

La femme Desaubat : Faubourg Saint-Martin. (Hilarité 

prolongée.) 

M. le président : Vous jurez de dire la vérité? 

La dame Desaubat : Je l'ai vu entrer dans lâ maison. 

M. le président : Lapère avait-il quelque chose dans la 

main en sortant de chez M"10 O...? 

La dame Desaubat : Au contraire , en entrant il avait 

des gants , et il avait les mains nues en sortant. (L'hila-

rité redouble.) 

M. le président : Beconnaissez-vous bien Lapère ? 

La dame Desaubat , recouvrant peu à peu l'ouïe : Je ne 

peux pas me méprendre à son habit bleu et à son gros 
ventre. 

M. le président : Mais regardez sa figure. 

La dame Desaubat : Je n'ai pas besoin de voir sa figure, 

je reconnais trop bien son gros ventre. (L'hilarité est à 
son comble.) 

Malgré la constante dénégation de Lapère , qui affir-

mait n'avoir pas mis les pieds chez la dame O... le jour 

du vol, cette reconnaissance a paru formelle au Tribunal, 

et le prévenu a été condamné à un an d'emprisonnement. 

— « Combien voulez-vous vendre votre cheval et votre 

voiture? disait dernièrement Denis-Jacob à un pauvre cul-

tivateur des environs de Paris, que le besoin d'argent 

avait amené au marché aux chevaux ; je connais un riche 

fermier dont vous feriez certainement l'affaire ; c'est un 

homme solide qui a quarante chevaux dans ses écuries, et 

des hôtels magnifiques à Paris, s 

Le crédule villageois se fiant à ces belles paroles, se 

laisse conduire auprès d'un vieillard à cheveux blancs, à 

l'air respectable, à la parole haute, et décoré de la Légion-

d'Honneur; c'était le nommé Goupil, qui usurpait un titre 

et une qualité qui sont loin de lui appartenir, et qui n'a 

d'hôtels à Paris que la Force et la Conciergerie, car il a 

déjà subi plusieurs condamnations. 

Le prix est arrêté à 800 francs et le marché conclu. 

Goupil fait un billet de la même somme. En matière de 

vente de chevaux , et attendu le cas de vice rédhibitoire, 

les achats ne sont reconnus valables qu'au bout de dix 

tours. 

Dans cet intervalle , Denis Jacob , pour tranquilliser le 

pauvre vendeur sur les suites de son marché, l'abouche 

avec deux marchands de chevaux , les sieur Colombel et 

Chapitel , qui s'extasient sur l'excellence de l'acquisition 

qu'a laite Goupil , qu'ils déclarent connaître de longue 

main comme un madré en affaires , et dont ils garantis-

sent au surplus toute la solvabilité. Ils vont même jusqu'à 

ajouter qu'ils ont une telle confiance en sa signature que 

pour moins de 100 francs ils escompteraient à l'instant 

même son billet. 

Mal en advint au trop confiant villageois de ne pas les 

prendre au mot , car il ne tarda pas à s'apercevoir qu'il 

était victime d'une indigne friponnerie. 

Goupil, Colombel, Chapitel et Denis Jacob comparais-

saient , par suite de ces faits , devant la police correction-

nelle. 
Goupil, qui oublie que le moment est passé de jouer le 

riche propriétaire, fait encore le beau parleur en s'adres-

sant au Tribunal : 

« Vous comprenez, M. le président, dit-il, qu'un 

homme d'honneur doit être humilié de semblables débats ; 

que ma vie et mes habitudes repoussent pleinement de 

pareilles imputations. Quant à la croix de la Légion-

d'ilonneur, qu'on m'accuse d'avoir portée, le fait est im-

possible , car je déclare , dans ma conscience , que je l'ai 

vue si mal accordée , que je rougirais d'en être décoré. » 

M. le président : Ce reproche sied mal dans votre bou-

che, car vous, avez élé condamné en 1810 pour abus de 

confiance et escroquerie , ce qui tendrait peu à établir 

votre susceptibilité sur la délicatesse et le point d'hon-

neur ; vous rappellez-vous cette, çondaumation? 



Goupil: On mon a déjà parlé, M. le président, niais 
je ne m'en souviens nullement. 

M. le président : Et en 182o vous avez encore été con-

damné pour vol; niez -vous encore cette seconde con-
damnation? 

Goupil : Ah! pour cette fois, M. le président, c'est 

impossible , car je subissais à cette époque un emprison-

nement de deux ans auquel j'avais été condamné pour 
escroquerie en 1824. (On rit.) 

M. le président : C'est précisément de ce jugement qu'il 
s'agit. Asseyez-vous. 

Quant à Colombel et Chapitel , ils ont conservé les vè-

lemens avec lesquels ils en ont imposé au nommé Chal-

lier ; et leur langage patoisé et incohérent , leurs formes 

plus que grossières , jurent singulièrement avec les man-

chettes et les jabots de dentelles , les bagues , les riches 

habits, et les magnifiques manteaux dont ils sont cou-
verts. 

Les débats ayant évidemment établi leur culpabilité, 

ils ont été condamnés : Goupil à 18 mois de prison, Co-

lombel, Chapitel et Jacob à un an, et tous solidairement 

et par corps à 250 fr. de dommages-intérêts envers la 
partie civile. 

— Aujourd'hui le Tribunal de simple police a condam-

né à l'amende et à la prison M. Contais , marchand bou-

langer, rue de Tournon, n° 25, pour déficit de 4 à G onces 

dans cent douze pains de quatre livres trouvés dans sa bou-

tique. M. le juge-de-paix Perrier a ajouté : « Si M. Con-

fais revient ici pour pareille contravention , nous serons 

plus sévères; c'est-à-dire que le maximum lui sera appli 
qué. » 

— Ce matin un feu de cheminée s'est déclaré au Pa-

lais dans une des salles de MM. les juges d'instruction. On 

a eu un moment d'inquiétude , mais les pompiers se sont 
facilement rendus maîtres du feu. 

A l'occasion de ce petit accident, un vieil avocat rap-

pelait le quatrain qui lit tant de bruit lors du grand in 
cendie du Palais : 

Ah ! plaignez dame Justice , 

Car elle a mangé tant d'épice 

Que tout son Palais est en feu. 

— La plupart des journaux irlandais le Constitution de 

Cork, le Doneghal-Journal et le Dublin-Packet continuent 

dépeindre, sous les plus sombres couleurs, l'état de l'Ir-
lande. 

Lundi dernier, William Corry portait aux fermiers de 

lord Shelburne des averlissemens ou bordereaux pour le 

paiement des termes échus de leurs fermages, line multi-

tude furieuse se jette sur lui dans le village de Tyco-

grham , l'accable de coups , et ne lui fait grâce de la vie 

que sous la condition qu'il avalera les morceaux des aver 

tissemens dont il était porteur. Il n'était peut-être pas au 

terme de ces mauvais traitemens , lorsque des gardes de 

police sont venus le délivrer et l'ont conduit à TririJ , le 
bourg le plus voisin. 

La famille d'un fermier de Whitefret, nommé Broug-

hall , a été victime des plus horribles atrocités. Cette fa-

mille , composée de deux frères et de leur sœur, conti-

jiuait de payer les dîmes et les redevances aux seigneurs 

Une bande" d'insurgés a attaqué leur maison : Broughall 

aîné a été tué d'un coup de fusil ; la soeur a eu le bras 

cassé d'un coup de crosse, et son jeune frère a été pres-
que assommé. 

On demande avec anxiété quel sera le dénoûment de 
ces sanglantes tragédies. 

— M. Farquharson , l'un des rédacteurs des séances 

des Chambres et des Tribunaux dans le journal anglais le 

Times, vient de subir l'emprisonnement- auquel il a été 

coBdamné par le lord chancelier. Nous avons publié dans 

la Gazette des Tribunaux du 17 de ce mois , les détails 

de cet incident, M. Farquharson a été déclaré coupable 

d'outrage envers la Cour de chancellerie (eontempt ofthe 

Court} pour avoir publié sur les débats à huis clos de la 

commission des créanciers du feu duc d'York , un article 

quî péchait plutôt peut-être par un peu de malignité que 

par une véritable exactitude dans le sens de ce mot. 

Le rédacteur s' étant retiré de la Cour de chancellerie 

pour ne point être emprisonné séance tenante , a été ai 

rêté chez lui , au sein de sa famille, par un officier de la 

Cour; on l'a conduit à la prison de Fleet-Slrect , occupée 

par des détenus pour dettes, prison tellement encombrée 

en ce moment , qu'il y a jusqu'à trois ou quatre person 
nés enfermées dans la même chambre. 

M. Farquharson va être obligé de présenter au lord 

chancelier une humble requête pour le prier de vouloir 

bien mettre un terme à sa captivité qui sans cela serait 
indéfinie. 

— MM. Fourrât frères viennent de faire paraître la première 

livraison des OEuvres complètes de llujfon , qu'ils publien 

en 20 vol. in -8°, et 206 planches, divisées en 20 cahiers. Non 

devons applaudir à une entreprise qui tend à populariser u 

de nos plus grands écrivains ; la pureté des textes, collationnés 

sur l'édition de 17/19, la beauté de l'impression , des planches 

et le prix modéré des livraisons doivent assurer un immense 

succès à cette publication importante. {Voir les Annonces. ) 
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Semma.re du SEPTIÈME numéro. 

LE JOUR DES ROIS, par M. Jules JANIN , avec un Dessin 

composé par M. Tellier et gravé par M. Lacoste. 

GUILLAUME LE MOUSSE , par M. A. JAL , avec un 

Dessin composé par M. Tellier et gravé par M. Lacoste. 

BALUCHON L ARTIFICIER , par M. LATJTOUR-ME-

ZEKAY. 

EUGÉNIE , ou L'ENFANT SANS MERE , par M. Fré-
déric SOULIÉ. 

LA VIEILLE BONNE MARGUERITE , par M. 

Edouard BERGOCKIOUX. 

LE TiiOC DES AGES , par M. ELÉONORE DE YACLABELLE. 

CLXC-CLAC A L'INSTITUTION DES SOURDS ET 

MUETS , avec un fac simile de son écriture , par M. 

ROSIER. 

Suite aux Aventures de JEAN - PAUL CHOPPART , 

chapitre V , par M. Louis DESNO^ERS. 

LE TOURTE* EAU ET SA MÈRB .fable , par M. Eu-
gène DESMARES. 

Histoire naturelle : LES RENNES V1VANS A PARIS, 

par M. EDMOND DE FONTAINES , avec un Dessin composé par 
M. Géniole et gravé par M. Lacoste. 

Le Journal des £jj/ànf -paraît le i5 de chaque mois. Les 

abonnemens datent du 25 juillet , origine du journal, ou du 
1

e1
' janvier 18 33. 

On ne sousci it pas pour moins d'une année. 

S'adresser franco, rue Taitbout , n° 14, à Paris; rue des 

Frippiers , n"36, à Bruxelles ; et chez tous les libraires et 
directeurs des postes de France et de l'étranger. 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

Adjudication préparatoire le 6 février i833. 

Adjudication définitive, le 27 février i833, eu l'audience 
des criées du Tribunal civil de la Seine, 

D une MAISON cour et dépendances sise à Paris, rue 

Neuye-des-Mathurins , 38. — Cette maison se compose de 

plusieurs corps de bàtimens , hangar, cour, etc. Son revenu 

annuel est d'environ 8 ,4oo fr. Elle est imposée pour 1 3,024 
3i c—Mise à prix d'après l'estimation des experts : 102,000 fr. 

S'adresser pour les renseigueinens, à Paris , 

i" A M' Vaunois, avoué poursuivant, rue Favart, 6; 
2° A M° Vinav . avoué c.n-nniireiiivaiif

 N

,A Richelieu i£; 

Le premier lot se compose d'une cour , bâtiment en 

droite et à gauche, grand corps de bâtiment élevé sitr cav'' 

d'un rez-de-chaussée, deux étages carrés, un étage dans! 
comble et grand atelier de peintre d'histoire. 

Le deuxième lot est un terrain de 253 toises de surface 
constructions et haugards couverts en tuiles. 

Revenu du i' 1 lot : 
Locations faites , 

Location à faire , 
8,982 fr. 60 c. 

5io » 

Revenu du 2
E lot 

Total. 9 502 fr. 60 c. 

Locations faites , 

Locations à faire , 
i,385 fr. 

Total. 1,460 fr. ci. 
i ,46o 

0
 A M° Vinay , avoué co-poursuivant, rue 

ô" A M" Fariau, avoué, rue Chabannais, 7 
4° A ÏVr Leguey, avoué, rue Thévenot, 16; 
5° A M° Lamaze, notaire, rue de la Paix , 2 ; 
" A M= Nolleval, notaire, rue des Bons-Enf'ans 

7- A M. Noël , l'un des syndics de la faillite Rouy ,' rue de 
Choiseul ,11; "" 

8" A M. Lesueur, rue Bergère, i5. 

Jente sur publications judiciaires, le mercredi 3o janvier 
1 833 a 1 audience des criées d u Tribunal de-

tte la berne , au Palais-de-Justice à Paris 
i

le chambre , 

première instance 

local et issue de la 

En deux lots qui ne pourront être réunis , 

D une grande et belle MAISON, cours, terrain et dépen-
ances , sis a Pans, rue de Sèvres ,h.

 1 

Total général. 10,962 fr. 60 c. 
Ces localions , faites au taux actuel, sont susceptible d'une 

grande augmentation. 

Mise à prix : 

Premier lot , 90,000 fr. 

Deuxième lot , 3o ,ooo fr. 

S'adresser pour les renseignemens , 

i" A M' Moullin, avoué poursuivant la vente, rue des Petits-
Augustins , 6 ; 

2° A M" Chedeville , avoué présent à la vente, rue Sainte-
Croix-de-la-Bretonnerie, 20 ; 

3° A M° Fremyn, nolairc, rue de Seine-Saint-Germain, 53. 

Adjudication définitive sur licitation entre majeurs en la 

chambre des notaires de Paris , par le ministère de M' Corbin 

l'un d'eux , le mardi 26 février 1 833 , heure de midi, entrais 
lots , qui ne seront pas réunis , 

i° D'une MAISON rue Montorgueil , 1 1 , d'un produit 
de 6,200 fr. ; 

2° D'une MAISON rue du Temple , 91 , d'un produit 
de 6,395 fr. ; 

3° Êt d'une MAISON rue du Jour, 
6,225 fr. 

Mise à prix : Premier lot, 85 ,ooo fr. 

Deuxième lot , 87,000 fr. 

Troisième lot , 85, 000 fr. 

S'adresser à M* Corbin, notaire, place de la Bourse, 3i , de-

positaire des titres de propriété et du cahier des charges; 

Et à M" Lamaille, avoué à la Cour royale , demeurant rue 

Coq-Héron, 3 bis. . 

ETUDE DE M" PLÉ , AVOUE , 

Hue du 29 Juillet , 3. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civil depremu' 

instance de la Seine , local et issue de la 1" chambre, le m 

credi 27 février i833 , d'une MAISON et dépendances, si-

tuées place de la Bourse, 29, au coin dc la rue Neuve-c* 

Bourse. — Celte maison est susceptible d'un rappW 

2g,3oo fr. , 

1 1 d'un produit lit 

BOURSE DE PARIS DU 2i> 

A TERME. 

5 ojo MUnppUllt. (ooupou détaché.) 
— Fin courant. 

Enip. i83i -u comptant, (coup, dét.) 
— Fin courant. 

Emn. i83 L.tnp. iSJa au comptant, (coup 

— Fin courant . 

3 o{o au comptant, (coup, détache 

— l'in courant (Id.) 

Rente de Naples au culuplaut. 

— Fin courant. 

Rente perp. d'Esp. au comptant. 

— Fin courant. 
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Srtfrttttal bc commerce 
DE PARIS. 

A8SEMRLÉES DE CRÉANCIERS 
du samedi 26 janvier. 

MALTESTE, M'
1
 de nouveaut. Clôture, 

COUTURE, ten. cabinet d'affaires pour la 

conscription. Clôture, 

du lundi 28 janvier. 
V» SELLIER, M

Jc
 mercière. Vérifie. 

heur 

DEBI.OIS et DESCHE VAILLES, négoc. 

M
u
' de jouets. Clôture, 

V
e
 I1UE, tondeuse eu cuivre. Synd. 

MACQUART, M
J
 tailleur. Clôl ure , 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS 

dans les faillites ci-après : 

janv. heur. 

COSTES, fabr. de bouneteries, le 3i 

fiévr 

CAUT1N, H* de bois et («lourdes, le 1" 

9 
heur. 

U01ER et r, ten. holel gari le 

BERUJOM, nnc. négoc. en vins, 

.V^fV* 1 ^ » '"Soc. en vin* et agent 
d affaires , le 

févr 

3 

PRODUCTION DES TITRES 

dans les faillites ci-après : 

POIRIER, RHEFFORT .1 C.e M* 
peints , 

Cutiîa, 

le- Cou 

pipicri 
BREFFORT et C 

y° Trausuoiiain , 11. — CIMI MM, 

ue de La Harpe, lU ; Jarle, rue Micliel-

ACTES DE SOCIÉTÉ. 

FORMATION. Par acte sou, seing, privé, du 10 

janv.cr ,833 , entre les sieurs Pltrre-Marie Eu-

gene DUBA1L , pharmacien, et LoaifEdouard 

OU BAIL, drogui.te, tous deux i Paris. Objet l 

le commerce de pharmacie et droguerie ■ siège : 

Vn,n
l

,"o'°?
,

.'
5i

 """" ' 0UBA1I. 
rjlliKJiSi durée: 9 ans, du i" avril ,833- si-

gnature : aux .Ira , .„„cié. ,„„, l„ condition: 
iilH-iees audit acte. 

FORMATION. Par .et, .„„, „;„„,
 du

 ,
4 

!"V>îr̂ Îw,i """ Henri F,. ..ci, 
AlOUCHOUX. , et César- Aug. -.!„,. DRAPIER 

tous deu» k Pari,. Objet , transport de. matière, 

lecales du basain du cau.I de la Vlllell, a la voie-

rie de llondy; raison sociale ORAI'IER et C*  I "
v
 "

uuu
Ji raison sociale URAPILR 

IMPU.MFIWi DE PIHAN-DELAFOl.EST (MOftlNVAL) , RUE DISS BONS-KNI'ANS, M. 

deus as.oci<s.
 pr

;,és»«'' 
Par acte sous semg' ^o,,., 

durée : illiuiiléc , du l" J" 
l'un des deux associes sei 
Siège : i. I. Villtlte ; fo»J; 

versé, par le «i'ur Urapi 

roiuiuune au: 

DISSOLUTION, e.r ~- j
u 

janvier .833 , . été ̂ ""fjïl 
la .ociété pour l'api««•'^ 

piceri 8^"
1 d

'
n,,

-« dam'
H

^
X

° l,»'"' 
Pari., d'entre le. ««™«l ™^i.u»r' "» ' 
tieur Louis-Simon uni- ^

; [
, 

d.t, a Bruxelles du 3 jau«.« ' J***?'-
,„dito,. été d.««»'«

 JU

(

'{JI.ONP1* 
.ocié.é LACASSA ONE 

Le. sieur. Blondiu 


